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OBJET : 
DE-22-06-1-42) CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 
SAINT-MANDE ET LA VILLE DE VINCENNES DANS LE CADRE DE LA 
SAISON CULTURELLE 2022/2023

L’an deux mille vingt-deux, le mercredi vingt-neuf juin à dix-neuf 
heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 16 juin 2022 conformément au Code général des 
collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, M. LEBEAU, M. BENSOUSSAN, Mme SÉGURET, 

Mme VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme TOP, M. TOURNE, Mme VALVERDE, M. 

BEAUFRÈRE, Mme GAUVAIN, M. GIRARD, M. LEROY, Mme KAMINSKA, M. 

MOULY, M. BONAVENTURE, M. CHARDON, Mme SERVIAN, Mme POLLARD, M. 

LAFON, Mme VALERO, Mme BRÉON, Mme RUFFENACH, Mme BOILOT, M. 

MICHON, M. BOUKOBZA, M. LECOMTE, M. DIARRA, Mme ODDON, Mme 

HAUCHEMAILLE, M. RIBET, M. SESTER, Mme LE CALVEZ, M. BERNIER-GRAVAT, 

Mme GALL, M. EPINAT, Mme FOURNIER, BEUZELIN.

Absents excusés : Mme MARTIN (pouvoir à M. BENSOUSSAN), M. PITAVY (pouvoir 
à Mme BOILOT), Mme RANIERI (pouvoir à Mme GAUVAIN), Mme BALAGNA-
RANIN (pouvoir à M. RIBET), M. POLITZER (pouvoir à Mme GALL).

Absents : .

Secrétaire de séance : M. LEROY

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Considérant les actions mises en place par la Ville de Vincennes pour favoriser le 
développement des publics dans le cadre de sa programmation culturelle ;

Considérant l’intérêt de proposer un partenariat autour des saisons culturelles 
Saint-Mandéenne et Vincennoises, afin de favoriser les échanges culturels entre les deux 
communes ; 

Après avis de la commission Culture, Tourisme, Relations internationales du 
23 juin 2022, ; 

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE I : Autorise Madame le Maire à signer une convention de partenariat 
dans le cadre de la saison culturelle 2022/2023 avec la ville de Saint-Mandé.

ARTICLE II : Dit que les dépenses et les recettes seront imputés aux chapitre et 
article correspondants du budget de l’exercice en cours. 

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé
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